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GUIDE POUR L’ELABORATION DU DOSSIER DE 

CONCEPTION ET MISE EN ŒUVRE DE SOLUTIONS DE COMMUNICATION (E6) 

 

Date limite du dépôt sur CYCLADES : 7 avril 2026 

 

ET 

 
Les candidats se présenteront avec leur dossier papier + le portfolio en PDF interactif le jour de 

l’épreuve (voir convocation) 
 

Aucune relance pour absence de documents mentionnés ci-dessous ne sera effectuée.  

 

Contenu pour la version CYCLADES : 1 seul dossier est attendu, identique à la version papier, en 1 seul PDF : 

 

♦ Page de garde : numéro d’inscription, nom, prénom, date et heure de votre affectation (information communiquée 

sur votre convocation) annexe IV  

 

- Un tableau synoptique de description du portfolio numérique réalisé par le candidat. Ce tableau doit indiquer 

les productions réalisées, les annonceurs concernés et les types de supports de communication. Le portfolio 

regroupe l’ensemble des productions réalisées par le candidat au cours de sa formation qui doivent témoigner 

d’une certaine diversité (production destinée à l’imprimerie, production audio-visuelle, production digitale, 

communication directe, communication interne…). Il est présenté en annexe 19. 

- Trois fiches descriptives de situation professionnelle relatives chacune à une réalisation emblématique parmi 

celles listées dans le portfolio du candidat. L’ensemble des fiches doit démontrer que le candidat maîtrise les 

compétences liées à la totalité des activités du bloc. Une des fiches au moins doit décrire une réalisation 

prenant appui sur une demande réelle rencontrée de manière privilégiée mais non exclusive en stage Le 

modèle de fiche descriptive est présenté en annexe 20. 

Documents administratifs : 

♦ Relevés de notes de la session précédente si vous êtes redoublant.   

♦ Certificat(s) de stage précisant la date de début et de fin du stage et le nombre de semaines (en principe 14 semaines 

de stage dont 6 consécutives) annexe 16  

♦ Attestation(s) de présence en entreprise (en semaines) indiquant le poste occupé, la signature et le cachet de 

l’employeur pour les candidats apprentis, en formation professionnelle continue ou individuels.  

♦ Dérogation de stage ou décision de positionnement (le cas échéant).  

♦Une attestation de non plagiat (modèle fourni en annexe 17) 

Le dossier constitue une œuvre originale et personnelle soumise à la réglementation de la fraude aux examens ; tout 

plagiat sera considéré comme une situation de fraude. 

 

 

Contenu pour le jour de l’épreuve : 1 seul dossier est attendu, identique à la version sur Cyclades MAIS en version 

papier et votre portfolio en version numérique 

 

LA NON VALIDITE DU DOSSIER :  

  

Le dossier est déclaré « NON VALIDE » par le président de jury (arrêté du 22juillet 2008): 

Les éléments qui garantissent la conformité du dossier sont: 
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 Les certificat(s) de stage, attestation(s) de présence en entreprise ou dérogations (la durée du stage ou de 

présence en entreprise doit être conforme à celle requise par la réglementation de l’examen ou si et les 

attestations visées ou signées par les personnes habilitées. 

 Les 3 fiches descriptives de situation 

 Le tableau synoptique de présentation 

Un dossier non présenté dans les délais ou un dossier non conforme entraîne l’impossibilité d’interroger le 

candidat : la mention NV (non valide) est alors reportée sur le bordereau de notation et le diplôme ne peut être 

délivré ; 

 

Le candidat au dossier « non valide » ne pourra pas passer l’épreuve, ni se voir délivrer le diplôme. Il pourra 

néanmoins passer les autres épreuves et en conserver les éventuels bénéfices de notes pour les cinq sessions 

suivantes.  

 

  

MATÉRIELS ADMIS LE JOUR D’EXAMEN :  

 

Le candidat doit se munir d’un ordinateur personnel le jour de l’épreuve et se connecter par ses propres 

moyens (partage de connexion WI-FI via téléphone portable). En revanche, aucun ordinateur ne sera mis à la 

disposition du candidat pendant la durée de l’épreuve. 

  

  

  

Pour les candidats inscrits à l’épreuve facultative EF2-Engagement étudiant Joindre en annexe du dosser E6- 

 Annexe V - la fiche engagement étudiant  

  

 

 

 

 


